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1. M. NAINA MARIKKAR (Ceylan) d~clare que le
projet d'articles sur les missions sp~ciales ~tabli

par la Commission du droit international (A/6709/
Rev.1 et Corr.1 et 3, chap. II) offre aux gouvernements
une excellente base de travail pour leurs d~lib~rations

finales sur la codification de cette branche du droit.
La d~l~gationceylanaise est, dans I' ensemble, d' accord
sur les principes qui y sont ~noncesj certains points,
toutefois. appellent des observations.

2. En premier lieu, le Gouvernement ceylanais craint,
comme bien d'autres, que l'onn'assimiletrop~troite

ment les missions sp~ciales aux missions diploma
tiques permanentes, surtout si cela doit entra'iner une
extension exageree des privil~ges et immunites qUi
doivent leur etre acoordes. Il serait pref~rable, en
particulier, de concevoir l'article 31 dans l'esprit
moder~ qu'annonce le libelle de l'article 22, selon
lequel l'Etat de r~ception n'est tenu d'accorder que
les facilites requises pour l'accomplissement des
fonctions de la mission speciale, "compte tenu de la
nature et de la t~che" de celle-ci. D'autre part, bien
-qu'il puisse paraitre evident que les Etats sont libres
d'elargir ou de restreindre, d'un commun accord, les
privil~ges et immunites prevus pour une mission spe
ciale donnee, il serait peut-€itre utile de mettre
davantage l'accent sur cet element de souplesse.

3. En deuxi~me lieu, il faudrait s'efforcer, lorsque
l'on elaborera le texte definitif du projet, de parvenir
a plus de concision et d'assurer des significations
identiques en uniformisant l'emploi des mots et en
~vitant les rep~titions qui peuvent induire en erreur.
Le representant de Ceylan signale, ~ ce propos, que
la premi~re idee exprimee dans l'article 2 du projet,
qUi vise la "t~chedeterminee" des missions sp~ciales,

est dej~ comprise dans la definition de ces missions,
~ l' alinea §: de l' article premier et que la deuxi~me,
celle du consentement de l'Etat de reception, para'it
etre reintroduite, encore qU'indirectem-ehf,-: dans les
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articles 4 et 5 Oll il est question d' un refus de recevoir
une mission speciale ou d'une opposition ~ l'envoi d'une
telle mission. On pourrait peut-@tre resoudre le pro
bl~me en faisant figurer dans le projet une definition
de -l'expression "Etat de reception". Les dispositions
relatives aux caract~resessentiels du "consentement"
a la r~ception d'une mission speciale devraient pou
voir etre integrees ~ celles concernant le "consente
ment muturl" au sujet du domaine d'action de la
mission (art. 3). D'autre part, on comprendmalpour
quoi le terme "accord" et ses variantes (art. 6) ont
ete juges mal venus dans le contexte des articles 2
et 3, alors qu'ils sont largement utilises dans le reste
du projet.

4. Le Gol,lvernement ceylanais est satisfait des
dispositions de l' article 7 selon lequel I' existence
de relations diplomatiques ou consulaires n'est pas
necessaire pour l'envoi d'une mission speciale, mais
il estime que le paragraphe 2 du commentaire formule
par la Commission du droit international sur cet
article est indt1ment restrictif. Il serait peut-etre
souhaitable d'ajouter au projet, dans sa version defi
nitive, un troisi~me,paragraphe ~ l'article 7 se lisant
comme suit:

"L'envoi ou la reception d'une mis~ion speciale,
dans les conditions envisagees au paragraphe 2 du
present article, ne sera pas interprete comme
constituant en soi un acte de reconnaissance de
l'Etat de reception ou de 11Etat d'envoi."

5. La delegation ceylanaise se felicite de ce que
la Commission du droit international ait decide de
donner la priorite .~ l'etude de la succession d'Etats
et de gouvernements en mati~re de traites et ait de
signe sir Humphrey Waldock comme rapporteur
special pour cette question. Elle compte que les
etudes et les propositions relatives au developpement
et ~ la codification de cette branche du droit porteront
egalement sur les modifications des relations conven
tionnelles qui se produisent lorsqu'une nation depen
dante recouvre la pleine responsabilite de la conduite
de ses affaires internationales.

6. La delegation ceylanaise attend de bons resultats
des travaux entrepris par la Commission du droit
international dans le domaine de la responsabilite
des Etats. Etant donne l'accroissement rapide de
l' activite commerciale internationale, le r6le grandis
sant de l'aide economique et l'augmentationdu volume
des investissements prives dans les pays en voie de
developpement, ces derniers ont vu croitre brusque
ment l' effectif du personnel etranger qU'ils accueillent.
Les obligations d'un Etat ~ l'egard de ces etrangers,
de m@me que les obligations desdits etrangers ~

l'egard du pays d'accueil, doivent etre definies dans
leur int~r@t mutuel et aussi dans celui du maintien
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de relations amicales entre l'Etat d'accueil et les
Etats dont rel~vent les ressortissants etrangers.

7. Une evolution recente a deja. ebranle les fonde
ments de l' opinion traditionnelle selon laquelle seuls
les Etats peuvent avoir des droits et des obligations
en droit international. S'il reste vrai que les parti
culiers ne peuvent etre titulaires de tels droits et
obligations que si ceux-ci leur sont conferes en vertu
d'un traite passe entre Etats, les droits et obligations
ainsi conferes peuvent et doivent ~tre directement
exerc'es ou accomplis, selon le cas, par les interesses
vis-a.-vis des Etats. M. Na~na Marikkar cite a. ce
sujet deux exemples recents d'arrangements inter
nationaux prevoyant le r~glement direct de differends
entre Etats et particuliers, a savoir le R~glement

d'arbitrage et de conciliation pour les conflits inter
nationaux entre deux parties dont une seulement est
un Etat, par lequel a ete,reorganise en 1962 a. La Haye
le fonctionnement de la Cour permanente d'arbitrage,
et la Convention pour le r~glement des differends
relatifs aux investissements entre les Etats et ressor
tissants d'autres Etats!J, entree en vigueur en octobre
1966. Cette derni~re Convention revet une grande
importance pour le developpement du droit dans le
domaine' de la responsabilite des Etats et la delegation
ceylanaise souhaiterait que la Crnflmission du droit
internatkmal etudie tout particuli~rementles relations
juridiques qUi resultent de son application.

S. M. KOJEVNIKOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) souligne que l'Union des Republiques
socialistes sovietiques porte un inter~t considerable a.
la codification et au developpement progressif du
droit international et qu'elle a participe activement
aux efforts faits pour atteindre ces objectifs, notam
ment en mati~re de relations exterieures. 11 signale
que, dans ce domaine, les dispositions legislatives
du 23 mai 1966 consacrent non seulement les prillcipes
de la doctrine de l'URSS, mais aussi les principes
fondamentaux de la Convention de Vienne de 1961 sur
les relations diplomatiques.

9. La delegation de l'URSS constate avec satisfaction
que la Commission du droit international a reussi a.
s'acquitter pleinement de la t!iche qui lui incombait
en ce qui concerne le projet d'articles sur les mis
sions speciales. Ce projet, presente un an seulement
apr~s le projet d'articles sur le droit des traites,
peut servir de base a l'elaboration d'une nouvelle
convention; il a, en outre, le merite de contribuer a.
la codification et au developpement progressif du
droit international. La Commission du droit interna
tional n'a bien entendu pas pour mission de creer
des normes juridiques: seuls les Etats possMent ce
droit et elle doit seulement s'efforcer de formuler
le mieux possible les tendances acceptees par ceux-ci.
M. Kojevnikov se declare satisfait de la definition
precise que ladite Commission a donnee de la notion
de mission speciale, definition qui met en relief les
trois crit~res fondamentaux de la mission speciale,
a. saToir sa representativite, sa duree et le caract~re

special de sa fonction. 11 constate que la Commission
du droit international a, dans certains domaines,
apporte des ameliorations aux Conventions de Vienne

ij Banque internationale pour la reconstruction et le developpement,
Convention pour le r~glement des differends relatifs aux investisse
ments entre Etats et ressortissants d'autres Etats, Washington, 1965.

de 1961 sur les relations diplomatiques et de 1963
sur les relations consulaires. C'est ainsi que les
paragraphes 3 et 4 de 1'article 43, qUi disposent que
l'Etats tiers doit ~tre informe d'avance du transit des
personnes faisant partie de la mission speciale,
marque un progr~s par rapport au paragraphe 3 de
l'article 40 de la Convention de 1961 surIes relations
diplomatiquesY qUi ne contient pas de disposition
analogue. En revanche, il est regrettable que la
derni~re phrase du paragraphe 1 de l'article 25 du
projet ne fasse que reproduire purement et simple
ment la derni~rephrase du paragraphe 2 de l' article 31
de la Convention de 1963 sur les relations consu
lairesY. Le principe de l'inviolabilite des locaux de
la mission, qUi revet une importance toute particu
li~re dans le cas des missions speciales, ne doit en
l' occurrence souffrir aucune attenuation. La delegation
de l'URSS estime donc qu'il faut supprimer cette
phrase.

10. Compte tenu de la nature des probl~mes a. exa
miner, de l'importance des depenses qu'entralnerait
la reunion d'une conference internationale et de 1'en
combrement du calendrier des conferences, la dele
gation sovietique est parvenue a. la conclusion qu'il
serait -inopportun de reunir une conference en vue de
conclure une convention sur les missions speciales.
M. Kojevnikov rappelle que l'Assemblee generale a
deja adopte elle-meme et ouvert a la signature des
Etats des conventions fort importantes comme, par
exemple, les Pactes internationaux relatifs auxdroits
de l'homme [resolution 2200 (XXI) de l'Assemblee
generale], et il sugg~re d'adopter une procedure
analogue dans le cas des missions speciales.

11. Pour conclure, M. Kojevnikov exprime l'espoir
que la Commission du droit international reussira
dans l'avenir a. accelt~rer quelque peu le rythme de
ses travaux et pourra notamment aborderl'examende
la question de la responsabilite des Etats qUi, il le
deplore, a ete trop longtemps deIaissee.

Organisation des travaux de la Commission
(A/C .6/377)

12. Le PRESIDENT declare que l'Assemblee n'ayant
pas encore entierement reparti les questions inscrites
a son ordre du jour, il est trop tot pour fixer de fagon
definitive le programme de travail de la Commission.
Dans sa lettre datee du25 septembre 1967 (A/C.6/377),
le President de I' Assemblee generale a informe la
Commission que six points lui avaient ete renvoyes
pour examen. La Commission doit s' occuper en outre
de la question intitulee "Necessite d' accelerer l'eIabo
ration d'une definition de l'agression compte tenu de
la situation internationale actuelle, " que l'Assemblee a
egalement decide de lui renvoyer (A/6851/Add.I). De
plus, la Commission devra peut-etre examiner une
question concernant les privil~ges et immunites des
Nations Unies, ainsi qU'une autre, relative al'utilisa
tion exclusive a. des fins pacifiques des fonds marins
et oceaniques. L'ordre du jour risquant ainsi d'~tre

Y Voir Conference des Nations Unies sur les relations et immunites
diplomatiques, Documents officiels, vol. II (publication des Nations
Unies, numero de vente: 62.X.l), p. 96.
H Voir Conrerence des Nations Unies sur les relations consulaires,

Documents officiels, vol. II (publication des Nations Unies, numero
de vente: M.X.l), p. 184.
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extremement charge, il serait bon que les delegations
se consultent d'ores et dej~ au sujet de la creation
de groupes de travail. D'autre part, il serait souhai
table que les delegations interviennent le plus t6t
possible dans la discussion generale sur le rapport
de la Commission du droit international, afin que l'on
puisse passer au point suivant de I' ordre du jour de
la Commission.

13. M. KANE (S€megal), rappelant que le calendrier
des conferences pour 1968 est dej~ tr~s charge,
doute qU'il soit possible d' organiser pour cette annee
l~ une conference en vue de l'elaborationd'une conven
tion sur les missions speciales. La delegation sene
galaise souhaiterait que le Secretariat informe la
Commission de la date ~ laquelle pourrait se tenir
une telle conference.

14. M. ROSENNE (Isram) tient ~ formuler deux re
marques au sUjet de I' organisation des travaux. Tout
d'abord, il semble que la Commission devraitattendre
que le rapport du Comite special des principes du
droit international touchant les relations amicales et
la cooperation entre les Etats (A/6799) soit distribue
avant de prendre une decision definitive quant ~

l'organisation de ses travaux. En second lieu, M. Ro
senne rappelle que, ainsi que cela ressort du para
graphe 105 du rapport que la Sixi~me Commission a
presente ~ l'Assemblee lors de sa vingt et uni~me

sessionif, certains representants avaient declare
qu'il serait tr~s utile que le Rapporteur special sur
le droit des traites, sir Humphrey Waldock, puisse
assister aux debats que la Commission consacrerait
au droit des traites. Sir Humphrey ne pouvant pro
bablement pas rester ~ New York pendant toute la
duree des debats, il faudrait commencer I' examen de
la question avant son depart.

if Documents officie1s de l' Assemb1ee genera1e. vingt et uniE!me
session. Annexes. point 84 de l'ordre du jour. document A/6S16.

Litho in U.N.

15. M. YASSEEN (Irak) fait observer qU'il serait du
plus haut interet de Mneficier, au cours de l'examen
du droit des traites, de l'experience du President
de la Commission du droit international, sir Humphrey
Waldock. Celui-ci devant quitter New York bientOt,
la Commission pourrait peut-etre examiner la ques
tion du droit des traites (point 86) en meme temps
que le rapport de la Commission du droit international
sur les travaux de sa dix-neuvi~me session (point 85).

16. M. STAVROPOULOS (Sous-8ecretaire, Conseiller
juridique) precise que sir Humphrey Waldock ne doit
qUitter New York que le vendredi 13 octobre, et on
peut esperer que la Commission aura acheve, ~ cette
date, l'examen du droit des traites. La Commission
risquerait de ralentir le rythme de ses travaux si
elle examinait en meme temps le rapport de la Com
mission du droit international et le droit des traites.
D'autre part, comme le seul point controverse dudit
rapport est la question du lieu oil. se tiendrait la confe
rence sur les missions speciales, la Sixi~me Com
mission devrait pouvoir passer rapidement ~ l'etude
de la question du droit des traites.

17. Pour ce qui est du moment oil. se reunirait cette
conference, on ne saurait envisager une date plus
rapprocMe que 1969 ou meme 1970, si la conference
devait etre expressement convoquee pour conclure
la convention. Mais si la convention etait adoptee
dans le cadre de I' Assemblee generale, elle pourrait
etre ouverte ~ la signature d~s 1968.

18. Apr~s une discussion de procedure ~ laquelle
prennent part M. DARWIN (Royaume-Uni), M. CIA
SULLO (Uruguay) et M. CHAMMAS (Liban), le PRE
SIDENT sugg~re de remettre au lendemain toute deci
sion sur l'organisation des travaux en ce qui concerne
le droit des traites.

La seance est levee cl midi.
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